
  

Réseau d’éducation à l’environnement du Rhin Supérieur
  

RÉSOLUTION DU CONSEIL RHÉNAN - SÉANCE PLÉNIÈRE DU 7
JUIN 2010

Le Conseil Rhénan, lors de sa réunion du 7 juin 2010 et sur demande de la Commission „Culture,
Jeunesse, Formation“

1. salue le projet de la création d’un réseau d’éducation à l’environnement transfrontalier pour la
région du Rhin Supérieur, sous la responsabilité du réseau d’éducation à l’environnement alsacien
ARIENA et de la station écologique de Lahr (Ortenaukreis);

2. soutient l’idée de mettre ainsi sur pied un réseau d’institutions et d’organisations ayant pour but la
formation continue de collaboratrices et collaborateurs actifs du secteur environnement ainsi que la
mise à disposition d’un matériel d’enseignement et d’instructions;

3. voit un apport important au développement de la coopération transfrontalière par: une mise en
réseau des organisations actives dans le domaine de l’éducation à l’environnement; un renforcement
de la prise de conscience d’une appartenance commune à la région du Rhin Supérieur, en
particulier chez les enfants et chez les jeunes; une formation et des travaux communs dans les deux
langues allemand et français;

4. soutient la volonté de la Commission "Culture, Jeunesse, Formation“ du Conseil Rhénan de prendre
part au projet INTERREG sur un réseau de l’éducation à l’environnement, à titre de "partenaire
complémentaire du projet, sans participation financière“; 

5. demande d’informer intensivement les établissements scolaires de la région du Rhin Supérieur de
cette offre du réseau de l’éducation à l’environnement et des projets scolaires transfrontaliers avec
des classes partenaires.

Le Conseil Rhénan adresse cette résolution :

au Gouvernement du Land de Bade-Wurtemberg,
au Gouvernement de Rhénanie-Palatinat,
au Gouvernement de la République Française,
à la Région Alsace,
aux Gouvernements des cantons Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Argovie, Soleure et Jura.
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